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1845 
Jean 
Surette 
 
 
 
 
 
 
Françoise 
Potier 
 
 
 
 
 
Georges 
LeBlanc 

lan mil huit cents quarante cinq 
l’onse no vembre est ne jean francois 
surette file légitime jean surette, 
et scolastique Bourque son 
Epousse et a été baptisé le douse 
Il a Eu pour parrain henry le Blanc 
et pour marraine Elisabeth le Blanc 
En foi de quoi nous avons sig Goudot 
 
l’an mil huit Cents quarante Cinq 
l’onse Octobre est françoisse poytier 
fille legitime de marc poytier Marie 
Surette Son Epouse et a été baptisée le 
Douse novembre elle a Eu pour parrin 
  Rosalie poytier En foi de 
quoi nous avons Signeé Goudot 
l’an mil huit Cents quarante sis le 
quatorze fevrié est né George le blanc 
fils légitime de joseph leblanc et de 
francoisse poytier Son Epous, et a été 
baptisé le lendemin il a Eu pour parrin 
frederique leblanc, et pour marraine 
anne dEntremons En foi de quoi 
nous avons Signé  Goudot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


